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 n° 287 238 du 5 avril 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIENI 

Rue des Augustins 41 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er décembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 25 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J. DIENI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 17 décembre 2017.  

 

1.2. Le 21 décembre 2017, le requérant a introduit une première demande de protection internationale, 

auprès des autorités belges.  

 

Le 18 avril 2018, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision lui refusant 

l’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. Le recours introduit à l’encontre de cette 

décision a été rejeté par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n°212 569 du 20 novembre 2018. 
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1.3. Par courrier daté du 6 juin 2018, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 14 août 2018, la partie défenderesse a déclaré cette demande non-fondée et un ordre de quitter le 

territoire est pris à l’encontre du requérant. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté 

par le Conseil de céans, aux termes de son arrêt n°259 381 du 13 août 2021.  

 

1.4. Le 4 juin 2019, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’encontre du 

requérant. Cette décision n’apparait pas avoir été entreprise de recours devant le Conseil de céans.  

 

1.5. Le 10 juin 2019, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 25 juin 2019, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et un ordre de quitter le 

territoire a été pris à l’encontre du requérant. Ces décisions n’apparaissent pas avoir été entreprises de 

recours devant le Conseil de céans.  

 

1.6. Le 5 septembre 2019, le requérant a introduit une seconde demande de protection internationale, 

auprès des autorités belges.  

 

Le 13 février 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision 

n’apparait pas avoir été entreprise de recours devant le Conseil de céans. 

 

1.7. Le 22 janvier 2020, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.8. Le 25 octobre 2022, la partie défenderesse a déclaré cette demande non-fondée. Cette décision, 

qui lui a été notifiée le 7 novembre 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L’intéressé invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers l’Angola, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 25.10.2022, le médecin de l’O.E. atteste que le requérant présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif du requérant. 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects médicaux 

étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, dans son avis, 

le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou autre explication qui 

aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant étranger au corps médical 

concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, complications possibles…). 

 

Rappelons que l’article 9ter prévoit que « L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements 

utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans 
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son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ». Dès lors, il incombe aux demandeurs de transmettre 

directement à l’Office des Etrangers et dans le cadre de leur demande 9ter, tout document qu’ils 

entendent faire valoir. En effet, notre administration n’est « nullement tenue de compléter la demande 

de la requérante par des documents déposés au gré de ses procédures ou annexés à ses recours. » 

(CCE n°203976 du 18/05/2018). » 

 

1.9. Le 2 décembre 2021, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande est toujours pendante.  

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), des articles 20, 21, 41, 47 et 48 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne (ci-après : la Charte), des articles 3 et 13 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme (ci-après : CEDH), du principe de bonne 

administration tels que les principes de minutie, de sécurité juridique, et de légitime confiance, ainsi que 

de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient notamment qu’ « en adoptant l’avis médical 

du 24.10.2022 le médecin-conseil de la partie [défenderesse] a fait preuve de manque de rigueur et 

commet des erreurs d’appréciation » et que « la décision litigieuse qui en découle est par conséquent 

viciée, il apparait que la partie [défenderesse] commet donc une erreur manifeste d’appréciation, ne 

motive pas adéquatement sa décision au regard des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs et 62 de la loi du 15.12.1980, et méconnait le principe de 

bonne administration qui lui impose de tenir compte de tous les éléments pertinents et l’article 41 de la 

charte ». Elle fait, entre autres, valoir que « le médecin-conseil ne fait pas mention, dans les traitements 

actifs actuels, des médicaments « prosta urgenin », « spasmomen » et « tadafil », et lesquels sont 

actuellement prescrits au requérant comme mentionnés dans le certificat médical type du 16.01.2020 

[…] et dans divers rapports soumis à la partie défenderesse dont le dernier date du 29 août 2022 […] 

dont le conseil de la partie défenderesse s’étonne de ne pas en trouver de trace. », qu’ « à toute fin 

utile, la partie requérante annexe également un rapport du Dr. [V.] du 21 novembre 2022 dans lequel  

ces médicaments figurent toujours » et que « dans l’ensemble des rapports reçus par la partie 

défenderesse, ils sont régulièrement présents, notamment dans le rapport du Dr [D.] du 26.10.2021 ». 

Elle en conclut que « la liste du médecin-conseil n’est donc pas complète et il choisit sciemment les 

médicaments qui y figurent ou pas ».  

 

Elle fait également valoir que « le médecin-conseil, sous la rubrique « disponibilité » avait indiqué que 

ce médicament l’urgenin, n’était pas disponible en Angola dans la précédente décision de refus », qu’ 

« il avait précisé qu’un traitement alternatif peut être disponible sur commande » et qu’ « il ajoutait que 

ce médicament ne fait pas partie des médicaments remboursables en Belgique ». Elle relève que 

« mystérieusement, ce médicament et ces mentions ont clairement disparu de l’avis médica[l] ainsi que 

de la recherche sur la disponibilité et l’accessibilité de ce médicament » et estime qu’ « on peut en 

conclure que le médecin-conseil précédent admettait que l’un des médicaments actuellement prescrits 

au requérant n’est pas disponible en Angola ». Elle ajoute que « du reste, les deux autres médicaments 

ne sont pas mentionnés et il n’est aucunement fait état de leurs disponibilité ou non en Angola » et que, 

par conséquent, « le partie défenderesse ne prend ni en compte des médicaments présent[s] depuis le 

départ dans son traitement ni en [c]ompte des [recherches] que la partie défenderesse avait elle-même 

effectué[es] ».  

 

2.2. Sur ces développements du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980 précitée, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué. » 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéa 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 
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Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de 

traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par 

un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

En outre, le Conseil estime utile de rappeler, s’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités 

administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de jurisprudence administrative 

constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) 

que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation 

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une 

motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. 

Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans 

le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le 

cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, 

n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

2.3.1. En l’espèce, le Conseil relève, à la lecture des pièces versées au dossier administratif, qu’à 

l’appui de la demande d’autorisation de séjour, introduite le 22 janvier 2020 et visée au point 1.7., le 

requérant a produit un certificat médical daté du 16 janvier 2020, diagnostiquant en son chef « des 

séquelles d’AVC et […] un canal lombaire étroit sur diabète et hypertension », « un périmètre de marche 

réduit du fait des pathologies susmentionnées et aussi de l’effondrement de sa voute plantaire », « 

une polyurie, dysurie, necturie [sic], problème de déglutition contexte hypoaccousie [sic]» et lui 

prescrivant comme traitement médicamenteux « urgenin, amlor, afortan, tenormin, daflon, crestor, 

gabarentin ».  

 

Le Conseil observe, en outre, que le requérant a régulièrement actualisé sa demande d’autorisation de 

séjour, et que les rapports de consultation et d’hospitalisation en urologie datés des 5 juin 2019, 9 août 

2021, 1er octobre 2021 et 26 octobre 2021 précisent tous l’urgenin comme traitement actuel du 

requérant.  

 

2.3.2. Le Conseil observe ensuite que dans la décision attaquée, la partie défenderesse s’est référée à 

l’avis de son médecin-conseil, établi le 25 octobre 2022, sur la base des éléments médicaux produits 

par le requérant. Cet avis énonce, à titre de traitement actuel du requérant, les médicaments suivants :  

«  Amlor (amlodipine – antagoniste du calcium – antihypertenseur) : 5 mg matin  

Tamsulosine (alpha1-bloquant – antihypertenseur et médicament du prostatisme) : 1 matin  

Pantomed (pantoprazole – IPP – antiulcéreux) : 40 mg matin  

Paracétamol (antalgique) : 1g 2/j 

Ibuprofen (anti-inflammatoire non stéroïdien) : 400mg  

Asaflow (acide acétylsalicylique – antiagrégant plaquettaire – prévention cardio-vasculaire) : 80 mg 

matin 

Toviaz (fesoterodine – médicament de l’instabilité vésicale) : 8 mg ».  

 

2.3.3. D’emblée, le Conseil constate que, dans l’avis susmentionné, le médecin-conseil de la partie 

défenderesse semble implicitement remettre en cause la nécessité de l’urgenin comme traitement 

médicamenteux nécessaire au requérant, dès lors que celui-ci ne le mentionne pas dans la liste des 

traitements nécessaires au requérant et n’en fait pas l’examen de la disponibilité.  

Or, ce dernier reste en défaut d’expliquer les raisons pour lesquelles il estime ne pas devoir considérer 

l’urgenin comme faisant partie du traitement actuel du requérant alors qu’il en est fait mention dans la 
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rubrique « traitement médicamenteux actuel » du certificat médical du 16 novembre 2020, produit avec 

la demande d’autorisation de séjour tel qu’exigé par la loi, ainsi que dans l’ensemble des rapports 

d’hospitalisation et de consultation en urologie ( datés du 9 août 2021, 1er octobre 2021 et 26 octobre 

2021), à l’exception du rapport d’hospitalisation du 1er juillet 2022.  

 

Il appert que le médecin-conseil, et à sa suite la partie défenderesse, semblent dès lors déduire de cet 

unique rapport d’hospitalisation daté du 1er juillet 2022, que l’urgenin n’est plus nécessaire à l’état de 

santé du requérant, malgré le contenu du reste des autres rapports d’hospitalisation et de consultation 

en urologie postérieurs au certificat médical du 16 novembre 2020.  

L’avis médical ne contient aucune précision permettant de comprendre pourquoi le médecin-conseil, 

dans son examen des traitements requis par l’état de santé du requérant, fait fi de toutes les autres 

pièces médicales produites lors de la demande d’autorisation de séjour et des autres compléments à 

celle-ci, et semble tenir compte exclusivement des traitements mentionnés dans le rapport 

d’hospitalisation du 1er juillet 2022. 

 

2.4. S’agissant de l’argumentation, développée par la partie en termes de note d’observations, selon 

laquelle « il y a lieu de lire l’argumentaire y développé en rappelant le caractère évolutif du traitement 

pris par le requérant au vu des compléments d’informations que le requérant avait communiqués à la 

partie [défenderesse] en temps utile », qu’ « ainsi, et par exemple, si un rapport d’hospitalisation du 1er 

octobre 2021 à la clinique Saint-Jean, indiquait que le requérant bénéficiait, en tant que traitement au 

moment de son hospitalisation, parmi d’autres médicaments, de prosta urgenin, il apparait pas contre, 

d’une pièce beaucoup plus récente par rapport à l’avis du médecin-conseil de la partie [défenderesse], 

étant un rapport d’hospitalisation de la même clinique, rédigé le 1er juillet 2022, que « le traitement au 

moment de l’hospitalisation » ne comportait ni l’urgenin, ni les deux autres médicaments visés dans le 

cadre de cette sous-branche, tandis que tous les autres traitements pris par la requérant au mois de 

juillet 2022 étant au moment de son hospitalisation, sont bel et bien repris parmi les traitements actifs 

actuels de l’avis du médecin-conseil », le Conseil observe qu’elle s’apparente à une motivation a 

posteriori, la décision querellée ne contenant aucun motif relatif aux raisons pour lesquelles la partie 

défenderesse a considéré que l’urgenin n’était plus nécessaire à l’état de santé du requérant. Partant, 

cette motivation a posteriori ne saurait être admise en vertu de la jurisprudence administrative constante 

qui considère qu’il y a lieu, pour procéder au contrôle de la légalité d’une décision administrative de « 

[…] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (voir, notamment, C.E., arrêt n° 

110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Quant aux développements aux termes desquels elle fait valoir que « l’argumentaire développé dans le 

cadre de cette sous-branche ne semble, en d’autres termes encore, nullement prendre en considération 

le caractère évolutif du traitement du requérant, sans que ce dernier n’établisse avoir, au jour de la 

rédaction de l’avis du médecin-conseil et l’adoption de l’acte litigieux, apporté la preuve de ce que son 

traitement était inchangé par rapport à celui visé dans son certificat médical type », le Conseil estime 

que la partie défenderesse fait, ce faisant, porter sur la partie requérante une charge déraisonnable, et 

qu’il ne pouvait être, in casu, exigé de cette dernière qu’elle anticipe la possibilité que la partie 

défenderesse remette en cause l’actualité du traitement sur la base d’une seule pièce médicale, et ce, 

sans l’interpeller au préalable. 

 

A titre surabondant, à supposer que le médecin-conseil de la partie défenderesse aurait -sans s’en 

expliquer dans son avis- remis en cause l’actualité d’un traitement comportant de l’urgenin sur la base 

d’un seul rapport, le Conseil ne peut qu’observer que celui-ci n'a, pour autant, à aucun moment, jugé 

bon d’interpeller la partie requérante à cet égard. Ce faisant, le Conseil estime que la partie 

défenderesse a, en outre, manqué à son devoir de soin et de minutie. Il en est d’autant plus ainsi que le 

délai écoulé entre l’introduction de la demande du requérant (et donc de la production du certificat 

médical susvisé), et la prise de la décision attaquée, résulte uniquement du fait de la partie 

défenderesse, et que la partie requérante a, quant à elle, collaboré à l’actualisation de sa demande en 

envoyant les dernières pièces médicales en sa possession.  

 

A toutes fins utiles et tout à fait surabondamment, le Conseil relève qu’il ressort de la lecture des 

rapports de consultation en urologie des 29 août 2022 et 21 novembre 2022 - certes non soumis en 

temps utile à la partie défenderesse et postérieurs à la décision querellée-, que l’urgenin est toujours 

nécessaire à l’état de santé du requérant. Il appert donc que la partie requérante, dans l’hypothèse où 

elle avait été informée des doutes du médecin-conseil quant à l’actualité du traitement par l’urgenin, eût 

pu apporter à son dossier médical des éléments complémentaires utiles.  
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En conclusion, le Conseil estime qu’à tout le moins, la motivation de l’avis médical -auquel se réfère la 

décision querellée- aurait dû exposer les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé que 

l’urgenin n’était plus nécessaire à l’état de santé du requérant, alors que le certificat médical produit lors 

de l’introduction de la demande du requérant et l’ensemble des rapports d’hospitalisation et de 

consultation en urologie successifs, à l’exception d’un seul -fût-il le dernier-, le mentionnent. 

 

Les arguments invoquant : « on ne peut que s’interroger sur l’incurie du requérant qui, pour ce faire, 

envoie un rapport du 21 novembre 2022, soit postérieur tant à l’avis du médecin-conseil qu’à la décision 

litigieuse » et que « le requérant est également malvenu de prétendre que la partie [défenderesse] 

aurait négligé un rapport du 29 août 2022 dont le requérant n’apporte pas la preuve qu’il l’aurait 

effectivement communiqué à la partie [défenderesse] et qui ne se trouve pas dans son dossier 

administratif, sans que le requérant ne s’inscrive en faut contre la teneur dudit dossier », ne sont pas de 

nature à renverser les constats émis ci-dessus, dont il ressort que le médecin-conseil a manqué de 

motiver son avis sur les raisons pour lesquelles il a estimé que l’urgenin n’était plus nécessaire à l’état 

de santé du requérant, et pour le surplus, a manqué à son devoir de soin en évinçant toutes les autres 

pièces médicales produites mentionnant ce médicament, pour se concentrer uniquement sur le dernier 

rapport d’hospitalisation - sans, au demeurant, laisser à la partie requérante l’opportunité de l’éclairer 

quant à ce-.  

 

La partie défenderesse ne peut, sous peine de méconnaître les obligations qui lui incombent en termes 

de motivation de sa décision, se contenter de se prévaloir a posteriori d’un défaut d’actualisation de l’un 

des traitements pour justifier le rejet de la demande. Compte tenu de l’ensemble des pièces du dossier 

médicale de la partie requérante, il lui appartenait d’expliciter un tant soit peu la raison pour laquelle, 

dans le cas d’espèce, elle estimait devoir conclure à la caducité du traitement par l’urgenin, mentionné 

dans l’ensemble des certificats médicaux produits par celle-ci, à l’appui de sa demande, lesquels sont 

rappelés dans l’avis médical établi par le médecin fonctionnaire, sous le titre « Histoire clinique ».  

 

2.5. Il résulte de ce qui précède que la deuxième branche du moyen unique, dans les limites décrites ci-

dessus, est fondée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres griefs de cette branche, ainsi que les 

autres branches du moyen, qui, à les supposer fondés, ne serait pas de nature à conduire à une 

annulation aux effets plus étendus.  

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 25 octobre 2022, est 

annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 


